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LIBRE PASSAGE, CONCORDAT DANS LA PROCÉDURE DE FAILLITE,
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Erwägungen

E. 42
en réalité). Une institution de prévoyance professionnelle de cette taille aurait eu la
possibilité d’étudier la mise en place de mesures d’assainissement concrètes afin de tenter
de rétablir sa situation financière déficitaire. Bien entendu et au vu de ce qui précède, la
Fondation de prévoyance A.________ n’aurait pas réalisé l’ensemble de ses papiers-valeurs
en octobre 2003. Elle aurait également poursuivi durant une période limitée la mesure déjà
engagée en 2003, soit l’exécution du taux d’intérêt « zéro » sur la partie supérieure au
minimum LPP des comptes d’épargne de ses assurés. La Fondation de prévoyance
A.________ aurait également pu à partir de 2005, en respectant les conditions strictes
prévues par la loi, ne pas rémunérer la partie selon le minimum LPP des comptes d’épargne.
Etant donné les difficultés financières rencontrées par les employeurs affiliés à la Fondation
de prévoyance A.________, un financement supplémentaire de leur part ainsi que de la part
des employés aurait été envisageable à condition d’être extrêmement modeste. Concernant
cette dernière mesure il y a toutefois lieu de rappeler qu’elle aurait eu un effet marginal
quant à l’assainissement du découvert subi par la fondation. En raison du lourd découvert
par elle subi, la Fondation de prévoyance A.________ avait une capacité limitée à assumer
le risque. Ainsi elle aurait également pu corriger légèrement sa stratégie de placement et
réduire notamment son portefeuille d’actions pour atteindre les 25%. L’indice LPP-25
présentait en effet des rendements de 7.8% en 2003, 4.9% en 2004, 10.4% en 2005 et 4.1%
en 2006. Aux rendements précités, un taux de 1% à 1.5% aurait également dû être retranché
afin de financer les frais de gestion de fortune et l’administration de la fondation. H. De
plus, la Fondation de prévoyance A.________ aurait également dû faire face aux difficultés
supplémentaires suivantes. Tout d’abord, les réductions sur les prestations de sorties des
assurés quittant la Fondation de prévoyance A.________ […] pour la Caisse de pension
K.________ auraient dû être exécutées dans le cadre de la liquidation partielle. Toutefois
ces réductions n’auraient pas pu être réalisées sur les prestations de sortie de tous les assurés
sortants. En effet et aux termes de l’article 23 al. 3 aLFLP, en situation de liquidation



partielle, les institutions de prévoyance peuvent déduire proportionnellement les découverts
techniques, pour autant que cela ne contribue pas à réduire l’avoir de vieillesse selon le
minimum prévu par la LPP (art. 15 aLPP). Dans ce contexte, il sied de rappeler que
beaucoup d’assurés ayant quitté la Fondation de prévoyance A.________ pour la caisse de
pension de C._______ SA disposaient d’une assurance prévoyance professionnelle selon le
minimum LPP et partant auraient dû recevoir leur prestation de sortie en entier. Ce qui
précède aurait ainsi permis de ne pas répartir le découvert sur tous les assurés ayant quitté la
Fondation de prévoyance A.________ pour la caisse de pension de C._______ SA et aurait
augmenté le découvert de la fondation. Des réductions n’auraient également pas été
possibles sur les prestations de sortie des assurés entrés dans la Fondation de prévoyance
A.________ peu avant le début des restructurations engagées au sein des sociétés à elle
affiliées. La mise en place d’un taux d’intérêt « zéro » aurait été possible que durant une
période limitée et les comptes d’épargnes selon le minimum LPP n’auraient pas été touchés
par cette mesure avant le 1 er janvier 2005. Autrement dit cette mesure coercitive aurait
également eu une limite et n’aurait pas permis à elle seule de retourner la situation de la
Fondation de prévoyance A.________ dans un délai raisonnable. Les rentiers, quant à eux,
n’auraient pas eu à supporter d’éventuelles mesures d’assainissement. Comme l’évolution
de la situation financière de la Fondation de prévoyance A.________ l’a démontré, le
financement des rentiers n’était déjà à l’époque de la liquidation partielle plus soutenable.
L’ajustement des réserves techniques aurait donc eu pour conséquence l’accroissement du
découvert subi par la fondation. Au surplus, toutes les personnes qui auraient quitté
SE.________ SA de 2003 à ce jour auraient également dû percevoir l’entier de leur
prestation de sortie. A la lecture des documents comptables à notre disposition concernant
la société SE.________ SA, nous constatons que la société précitée a vu son cercle
d’employés diminuer de 2004 à 2005. Ce qui précède aurait ainsi eu comme conséquence
un accroissement du découvert supporté par la Fondation de prévoyance A.________.
Finalement et en ce qui concerne plus précisément les performances sur la fortune qu’aurait
réalisées la fondation de 2003 à ce jour, il y a également lieu de tenir compte du
retournement des marchés et des corrections subies durant l’année 2007 et au début de
l’année 2008. Il est manifeste que l’évolution de la conjoncture boursière aurait influencé à
la baisse les résultats annuels de la fondation et ainsi revu à la baisse le déficit qu’elle aurait
tenté tant bien que mal de résorber. I. Au vu de ce qui vient d’être exposé et selon nos
calculs, en supposant notamment que la Fondation de prévoyance A.________ ait mis en
oeuvre un plan de liquidation partielle concernant les assurés sortis en 2003 en direction de
la caisse de pension de C._______ SA, qu’elle n’ait pas pu prélever des cotisations
conséquentes et supplémentaires auprès des employés ou de l’employeur et que les comptes
d’épargne n’ait pas été rémunérés, il est probable que le degré de couverture de la
Fondation de prévoyance A.________, qui s’élevait à 82% au 1 er janvier 2003, se soit
amélioré avec le temps pour autant que SE.________ SA soit restée affiliée à la Fondation
de prévoyance A.________. Néanmoins, le découvert subsistant aurait été malgré tout très
important et il n’aurait pas pu être résorbé totalement dans un délai raisonnable ; ceci
notamment en raison de la taille critique de l’institution de prévoyance professionnelle en
question et du fait que le cercle des assurés actifs de celle dernière ait fortement diminué.
Partant et peu importe les mesures d’assainissement que la fondation aurait prises depuis
2003, la situation financière de la fondation n’aurait pas changé dans une mesure lui
permettant de redevenir saine dans un avenir proche. Force est donc de constater qu’en
2003 la Fondation de prévoyance A.________ était déjà insolvable. De ce fait et dans le cas



d’espèce, le lien factuel entre la liquidation partielle de ladite fondation et sa liquidation
totale doit être qualifié d’étroit. J. En conséquence, la Fondation de prévoyance A.________
étant en situation d’insolvabilité depuis l’exercice 2003 et étant entrée en liquidation depuis
octobre 2007, les conditions requises à l’octroi par le Fonds G.________ de la garantie du
solde des prestations de sortie encore dû aux assurés sortis de la Fondation de prévoyance
A.________ dans le cadre de la procédure de liquidation partielle pendante sont en l’espèce
réunies. Les réductions sur les prestations de sortie des assurés sortis durant la période de
liquidation partielle seront ainsi couvertes à concurrence du montant limite supérieur au
sens de l’article 56 al. 2 LPP. K. Le solde dû à chaque assuré sera recalculé par le Fonds
G.________ et un intérêt sera servi sur ce montant depuis la date de la sortie de la
Fondation de prévoyance A.________ jusqu’au jour du versement de la prestation. Compte
tenu de ce qui précède, le Fonds G.________ rend la décision suivante en ce qui concerne
les prestations à fournir : 1. Les prestations légales et réglementaires encore dues en faveur
des assurés de la Fondation de prévoyance de A.________ SA et sociétés affiliées étant
sortis de ladite fondation dans le cadre de la procédure de liquidation partielle encore
pendante sont garanties par le Fonds G.________. 2. Des frais ne sont pas perçus. » Par
courrier du 7 août 2008, le Fonds G.________ ainsi que la fondation ont adressé une
communication aux assurés concernant la liquidation de cette dernière, dont il ressortait
notamment ce qui suit : « 1. Liquidation totale de la fondation et requête au Fonds
G.________ L’autorité de surveillance des fondations du canton de Vaud a ordonné par
décision du 5 octobre 2007 la liquidation totale de la fondation. Elle a par ailleurs désigné
Me S.________, liquidateur avec signature individuelle. Par demande du 7 décembre 2007,
le liquidateur a requis du Fonds G.________ le paiement de la prestation de sortie LPP des
assurés qui n’a pas été versée par la Fondation, soit le 20% de la prestation de libre passage
(cf. décision du conseil de fondation du 9 octobre 2003). 2. Paiement de la garantie par le
Fonds G.________ Par décision du 7 mars 2008, le Fonds G.________ s’est engagé, ceci
conformément à la loi, à verser les prestations légales et réglementaires encore dues aux
assurés qui sont sortis de la fondation dans le cadre de la procédure de liquidation partielle
pendante ; soit la part correspondant au 20% de la prestation de sortie qui n’a pas été versé.
3. Procédure Dans un premier temps vous voudrez bien transmettre au Fonds G.________ •
votre nouvelle adresse si celle-ci a changé, • les coordonnées de votre nouvelle institution
de prévoyance et • un bulletin de versement avec coordonnées de paiement de votre
nouvelle caisse de pension ou de l’institution de prévoyance professionnelle auprès de
laquelle vous disposez d’un compte de libre passage. Nous vous prions à cet effet de
compléter le formulaire annexé à la présente communication. En ce qui concerne les
personnes actuellement assurées auprès de la Caisse de pension K.________ ou de la caisse
de pension de C._______ SA, nous vous prions simplement de nous communiquer cette
indication et votre éventuel changement d’adresse. Il n’est pas nécessaire de nous fournir un
bulletin de versement, ni de compléter le formulaire. Dans ce cadre, vous voudrez bien
transmettre au Fonds G.________ les informations susmentionnées dans le mois qui suit la
réception de la présente communication. Dans l’hypothèse où le Fonds G.________ n’aurait
reçu aucune indication passé ce délai, le solde de votre prestation de sortie sera transféré
comme le prévoit la loi auprès de la Fondation institution supplétive LPP, Administration
des comptes de libre passage, à Zürich. En même temps que le Fonds G.________
procédera au versement du 20% susmentionné, vous recevrez un courrier vous informant de
la hauteur exacte du montant dû. Le Fonds G.________ vous communiquera celui-ci et
effectuera le versement après avoir obtenu de votre part tous les renseignements



nécessaires. » F.________ a complété le 11 août 2008 la déclaration de sortie de la
fondation jointe au courrier du 7 août 2008 précité. Dans une correspondance adressée le 19
janvier 2009 au Fonds G.________, l’avocate de F.________, expliquant faire suite à un
entretien téléphonique du 28 novembre 2008, a relevé que le paiement des prestations de
libre passage dues à divers de ses clients était intervenu en décembre 2008. Cependant, elle
avait été informée à l’occasion de cet appel téléphonique que le versement de la part
revenant à F.________ était bloqué, le Fonds G.________ se réservant d’agir à l’encontre
de celui-ci du fait de son ancienne appartenance au Conseil de fondation, en qualité de
représentant des employés. F.________ avait fait parvenir à son avocate un lot de
documents et un historique détaillé de sa participation au sein du Conseil de fondation, dont
il résultait qu’aucune faute ne saurait lui être reprochée dans le cadre de la gestion du
Conseil de fondation jusqu’au moment de son départ. F.________, par son conseil,
expliquait ne pas comprendre le doute du Fonds G.________ quant au rôle joué par les
membres du Conseil de fondation, lesquels avaient toujours été entourés et conseillés par
différents experts. Il observait enfin que dans sa décision du 7 mars 2008, c’étaient en
particulier les mesures de restructuration ordonnées par l’entreprise elle-même et non pas
les agissements de la Fondation qui étaient mis en cause par le Fonds G.________. Il
attendait ainsi une prise de position de ce dernier à réception de ce courrier. Dans un
nouveau courrier du 26 février 2009 au Fonds G.________, F.________, par son conseil,
déplorant l’absence de réponse à sa correspondance du 19 janvier 2009, l’a prié de lui
adresser sa décision formelle d’ici au 20 mars 2009. Faute de recevoir une telle décision ou
le versement de l’avoir, il considérerait qu’il y avait déni de justice et saisirait les autorités
compétentes. Par courrier du 8 juin 2009 au liquidateur de la fondation, Me S.________,
F.________, par son conseil, a relevé que par décision du 7 mars 2008, le Fonds
G.________ s’était engagé à verser les prestations légales et réglementaires encore dues aux
assurés qui étaient sortis de la fondation dans le cadre de la procédure de liquidation
partielle pendante, soit la part correspondant au 20% de la prestation de sortie qui n’avait
pas été versée. Le montant de cette part s’élevait pour lui à 184'927 fr. 95, plus intérêts
depuis le 31 mai 2003. Or il n’avait pas encore, contrairement à nombre d’autres assurés,
perçu ce montant et n’avait obtenu aucune information permettant de justifier ce retard de
paiement. Faute de décision formelle rendue par le Fonds G.________, il impartissait au
liquidateur de la fondation un délai au 25 juin 2009 pour effectuer le versement, indiquant
que passé ce délai, il agirait par toute voie utile. Dans sa réponse du 25 juin 2009 au conseil
de F.________, Me S.________ lui a indiqué que le Fonds G.________ examinait
actuellement la question de savoir s’il pouvait libérer la part correspondant au 20% de la
prestation de sortie. Il précisait que dès lors que F.________ avait été membre du Conseil
de fondation, le Fonds G.________ se devait d’examiner la question de sa responsabilité. Il
le priait de patienter jusqu’à fin juillet 2009 au plus tard. Par courrier du 12 août 2009, Me
S.________ a informé le conseil de F.________ qu’il appartenait au Comité du fonds
directeur du Fonds G.________ de se déterminer sur la question de la libération de la part
correspondant au 20% de la prestation de sortie. Comme ce dernier ne se réunirait pas avant
fin septembre 2009, Me S.________ priait l’avocate de F.________ de patienter jusqu’au
début du mois d’octobre 2009. b) Le demandeur a saisi la Cour des assurances sociales du
Tribunal cantonal le 28 septembre 2009 en concluant à ce que la Fondation de prévoyance
A.________, en liquidation, lui verse la part correspondant aux 20% de la prestation de
sortie lui étant due, intérêts et frais en sus, en faisant valoir qu’il était déjà à la retraite et
devait pouvoir bénéficier le plus vite possible de son avoir de prévoyance. A l’occasion de



l’audience d’instruction qui s’est tenue le 25 janvier 2011, le demandeur a notamment
produit le procès-verbal de la séance du Conseil de fondation du 13 mars 2003 et celui de la
séance du 28 mai 2003, exposant à cet égard avoir participé pour la dernière fois à une
séance du Conseil de fondation en mars 2003. A la suite de l’audience du 25 janvier 2011,
le Fonds G.________ a notamment été invité à indiquer ce qu’il en était du solde de la
prestation de sortie du demandeur, en précisant dans quel délai une décision serait rendue à
ce sujet. Le 4 février 2011, le Fonds G.________ a indiqué ce qui suit : « Par décision du 5
octobre 2007, l’Autorité de surveillance des fondations du Canton de Vaud a prononcé la
liquidation totale de la Fondation de prévoyance A.________. Me S.________ a été nommé
liquidateur. Par décision du 7 mars 2008, le Fonds G.________ a accordé à la Fondation de
prévoyance A.________ de larges avances afin de garantir les soldes (20%) des prestations
légales et réglementaires encore dues à la plupart de ses anciens assurés. Les garanties du
solde de ces prestations ont été versées entre l’exercice 2008 et ce jour à plus de 600
personnes anciennement assurées. A ce jour, aucune prestation n’a été versée en faveur
d’anciens membres du Conseil de fondation. De plus, le Fonds G.________ a repris au 1 er
janvier 2008 l’ensemble des rentiers de la Fondation de prévoyance A.________. A l’heure
actuelle, le Fonds G.________ est intervenu à hauteur d’environ CHF 9 Mio pour les
prestations de sortie garanties et pour plus de CHF 2 Mio en ce qui concerne la reprise des
rentiers. D’une manière générale et dans pareil cas d’insolvabilité, le Fonds G.________ ne
garantit pas les prestations des anciens membres du Conseil de fondation tant et aussi
longtemps que leur responsabilité n’a pas été exclue après examen approfondi du dossier.
Actuellement, la liquidation de la Fondation de prévoyance A.________ n’est pas encore
terminée et il est vraisemblable qu’un découvert important subsistera lorsque la liquidation
de ladite caisse sera clôturée. Partant, le Fonds G.________ est actuellement entrain de
finaliser l’étude des diverses responsabilités, sur la base de l’article 56a al. 1 de la loi
fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP), qui
pourront, dans l’hypothèse où elles sont vérifiées, être engagées à l’encontre des personnes
responsables de l’insolvabilité de la fondation. Dans ce cadre, il y a lieu de souligner que le
Fonds G.________ a le devoir d’effectuer l’examen des responsabilités de tous les organes
d’une fondation de prévoyance avant de pouvoir verser les prestations dues aux personnes
ayant eu une position dans l’administration d’une fondation liquidée. En l’occurrence, M.
F.________ était membre du Conseil de fondation de la Fondation de prévoyance
A.________ durant l’intégralité de la période jugée litigieuse, soit de 1997 à fin juillet 2003.
Ainsi sa responsabilité doit être examinée au même titre que celle de ses anciens collègues
de conseil. Cet examen est en cours de finalisation et débouchera vraisemblablement sur
l’introduction d’actions en responsabilité dans les prochains mois. Du reste, M.
F.________, tout comme les autres organes de la Fondation de prévoyance A.________, est
informé de cet état de fait. Autrement dit et jusqu’à ce que la responsabilité de M.
F.________ dans l’insolvabilité de la Fondation de prévoyance A.________ soit exclue
suite à notre examen approfondi ou par décision d’une autorité judiciaire, le Fonds
G.________ sursoit à garantir le solde de la prestation de sortie de ce dernier. En ce qui
concerne le droit de M. F.________ d’obtenir actuellement et directement de la Fondation
de prévoyance A.________ le versement du solde de sa prestation de sortie, il y a lieu de
préciser ce qui suit. La Fondation de prévoyance A.________ est insolvable et subit un
découvert massif. Autrement dit, cette dernière ne dispose pas des moyens financiers lui
permettant d’effectuer le versement de nouvelles prestations. Dans ce cadre, la Fondation de
prévoyance A.________ est dépendante de la position du Fonds G.________ quant à la



garantie de la prestation de M. F.________. Le Fonds G.________ a, jusqu’alors, garanti
les prestations des assurés n’ayant pas été membre du Conseil de fondation et sursoit
actuellement à garantir de nouvelles prestations en faveur d’anciens organes. M.
F.________, tout comme les autres anciens assurés de la Fondation de prévoyance
A.________, a perçu le 80% de sa prestation de sortie au moment où il a quitté la fondation.
Cette réduction de 20% a été effectuée en raison du découvert subi par la Fondation de
prévoyance A.________. A l’heure actuelle, la Fondation de prévoyance A.________ n’est
pas dans un meilleur état financier et n’a pas les moyens lui permettant de verser
l’intégralité des prestations de sortie. Afin de calculer exactement de combien de pourcents
devront être réduites, en respect de l’article 53d al. 3 LPP et proportionnellement à son
découvert, les prestations de sortie de ses anciens assurés, la Fondation de prévoyance
A.________ dépend de la hauteur finale des prestations qui seront garanties par le Fonds
G.________. En effet, l’article 53d al. 3 LPP prévoit que lors d’une liquidation totale les
institutions de prévoyance peuvent déduire proportionnellement les découverts techniques
subis. Cette réduction du découvert a été provisoirement effectuée concernant tous les
assurés de la Fondation de prévoyance A.________. C’est pour cette raison que la
Fondation de prévoyance A.________ ne leur a versé que le 80% de leurs prestations de
sortie. M. F.________ ne possède ainsi aucun droit d’obtenir de la Fondation de prévoyance
A.________ insolvable le versement du solde de 20% qui lui a été provisoirement retenu
pour cause de découvert. En ce qui concerne précisément ce solde de 20%, la Fondation de
prévoyance A.________ est tributaire de la garantie que le Fonds G.________ voudra bien
lui verser. Partant et en l’état, M. F.________ ne disposant pas d’un droit actuel à obtenir le
solde de 20% de sa prestation de sortie auprès de la Fondation de prévoyance A.________,
toute action à l’encontre de la Fondation de prévoyance A.________ doit être rejetée et les
dépens et frais de dite procédure doivent être mis à la charge de cet assuré. » Par jugement
du 2 août 2011 (cause PP 87/09 – 50/2011), la Cour des assurances sociales du Tribunal
cantonal a rejeté les conclusions du demandeur, en retenant en substance que le Fonds
G.________ était en train de procéder à l’étude des diverses responsabilités, sur la base de
l’art. 56a al. 1 LPP, qui pourraient, si elles étaient vérifiées, être engagées à l’encontre des
personnes responsables de l’insolvabilité de la fondation. Dans la mesure où le demandeur
avait été membre du Conseil de fondation de la défenderesse de son inscription au Registre
du commerce jusqu’au [...] juillet 2003, il n’était en soi pas critiquable que sa responsabilité
soit examinée, au même titre que celles de ses anciens collègues du conseil. En pareilles
circonstances, il ne pouvait être fait grief au Fonds G.________ de surseoir à garantir le
solde de la prestation de sortie du demandeur jusqu’à ce que sa responsabilité dans
l’insolvabilité de la fondation soit exclue. La défenderesse n’était en outre pas en mesure
d’exiger du Fonds G.________ l’avance du montant demandé par F.________, dans la
mesure où le Fonds G.________, s’il pouvait verser des avances jusqu’à la clôture de la
procédure de liquidation, n’en avait pas l’obligation. Il était néanmoins souligné qu’il serait
judicieux que l’examen auquel procède le Fonds G.________ puisse se terminer à brève
échéance. Ainsi la Cour des assurances sociales avait estimé que dès lors que la fondation
était désormais dépendante de la position du Fonds G.________ quant à la garantie de la
prestation du demandeur, il ne pouvait lui être reproché un déni de justice. Quant au
versement par la défenderesse de la part correspondant au 20% de sa prestation de sortie,
plus intérêts, il était relevé que la défenderesse, en situation d’insolvabilité depuis l’exercice
2003 selon la décision du 7 mars 2008, ne disposait ainsi pas des moyens financiers lui
permettant d’effectuer, du moins entièrement, le versement de nouvelles prestations. En



outre, la procédure prévue par l’art. 53d LPP devait être respectée. Il incombait par ailleurs
désormais au Fonds G.________ de garantir les prestations légales et réglementaires encore
dues aux assurés de la fondation. Dès lors que ce dernier n’était pas encore en mesure de
garantir le montant sollicité par le demandeur puisque l’examen des responsabilités n’était
pas terminé, d’une part, et dès lors que la fondation était dépendante du montant que lui
verserait le Fonds G.________, d’autre part, il fallait considérer que l’action du demandeur
contre la défenderesse était prématurée et devait être rejetée. Il était enfin relevé que si la
responsabilité du demandeur devait être exclue, il bénéficierait alors du solde du montant de
libre passage non versé avec les intérêts. Ce jugement est entré en force. c) Le 29 septembre
2011, le demandeur, par son conseil, s’est adressé au conseil de la défenderesse afin de le
prier de lui communiquer la date définitive à laquelle il pourrait prendre position sur sa
responsabilité évoquée. Le demandeur a invité à nouveau la défenderesse, dans sa
correspondance du 24 novembre 2011, à prendre position sur son courrier du 29 septembre.
Sans nouvelles de la défenderesse le 23 décembre 2011, le demandeur lui a imparti un délai
au 10 janvier 2012 pour lui communiquer la prise de position du Fonds G.________,
respectivement pour lui envoyer l’intégralité du dossier, faute de quoi il s’adresserait à
l’Office fédéral des assurances sociales en qualité d’autorité de surveillance. Le 10 janvier
2012, le conseil de la défenderesse a transmis au conseil du demandeur la correspondance
du Fonds G.________ du 9 janvier 2012, selon laquelle l’examen de la responsabilité du
demandeur serait entrepris dans un futur proche. Le demandeur a adressé une plainte le 23
janvier 2012 à l’Office fédéral des assurances sociales, en sa qualité de responsable de la
surveillance du Fonds G.________ conformément à l’art. 3 de l’Ordonnance sur le « fonds
de garantie LPP ». En substance, il a expliqué qu’en dépit d’innombrables démarches, le
Fonds G.________ n’avait ni garanti les 20% non encore versés de sa prestation de libre
passage, ni rendu une décision susceptible d’être contestée. Il a relevé qu’il était à la retraite
et ne saurait patienter davantage pour que le Fonds G.________ prenne position. Le 13
février 2012, le demandeur a demandé à l’Office fédéral des assurances sociales de
transmettre sa plainte à la Commission de haute surveillance de la prévoyance
professionnelle. Par courrier du 24 février 2012, la Commission de haute surveillance de la
prévoyance professionnelle a fait savoir au demandeur qu’après avoir pris connaissance des
pièces produites, elle ne pouvait conclure que le Fonds G.________ ne s’était pas conformé
aux normes auxquelles il était soumis. Il n’y avait donc pas lieu d’intervenir de son point de
vue ni de prendre des mesures de surveillance. Le 24 avril 2012, le conseil du demandeur a
fait savoir à la Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle n’avoir
reçu aucune nouvelle du Fonds G.________, respectivement du Fondation de prévoyance
A.________. en liquidation. Le conseil du demandeur remerciait dès lors la Commission de
haute surveillance de la prévoyance professionnelle d’inviter le Fonds à justifier pour quels
motifs aucune action en responsabilité n’avait été effectuée à ce jour. La Commission de
haute surveillance a interpellé le Fonds G.________ le 1 er mai 2012 afin d’obtenir des
renseignements. Le 5 juin 2012, le Fonds G.________, par son conseil, a fait savoir à
l’avocate du demandeur qu’une fois déterminé le montant final à charge du Fonds
G.________, il allait s’agir de mettre en relation ce montant avec les manquements des
divers responsables à leurs obligations et le préjudice causé par ces manquements, ce qui
requérait un temps considérable dans des situations complexes. B. a) Par requête adressée le
26 juillet 2012 à la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal, dirigée contre la
Fondation de prévoyance A.________, en liquidation, F.________ a conclu que cette
dernière était tenue de lui verser la part correspondant aux 20% de la prestation de sortie



due, intérêts et frais en sus (II) et que la fondation était sa débitrice et lui devait prompt
paiement d’un montant de 184'927 fr. 95 avec intérêts à 5% l’an dès le 31 mai 2003 (III). En
substance, il fait valoir que la décision par laquelle le Fonds G.________ a reconnu que les
prestations légales et réglementaires encore dues en faveur des assurés de la fondation
étaient garanties par lui [Fonds G.________] date du 7 mars 2008. Or en 4 ans et demi, ni le
Fonds G.________, ni la défenderesse n’ont déposé plainte pénale, ni ouvert action au plan
civil. Par contre le Fonds G.________ lui a fait notifier une poursuite d’un montant de
8'742'132 fr. 25. Pour lui, les procès-verbaux produits le 25 janvier 2011 attestent qu’il a
participé pour la dernière fois le 13 mars 2003 au Conseil de la fondation défenderesse, un
tiers ayant été désigné le 28 mai 2003 pour lui succéder, estimant que toutes les décisions
qui ont conduit à la liquidation totale sont postérieures à juillet 2003. Pour lui, le Fonds
G.________ a admis dans la décision du 7 mars 2008 que le naufrage de la fondation était
lié aux agissements de l’employeur, estimant dès lors que le Fonds G.________ refuse sans
droit la garantie qu’il doit accorder à la fondation. Il déplore dans son écriture que le Fonds
G.________ n’ait toujours rien entrepris ni communiqué, et explique ne pouvoir actionner
que la fondation défenderesse, dans la mesure où seule l’institution de prévoyance devenue
insolvable ou le détenteur du droit collectif d’assurés devenu insolvable peut déposer une
demande directe de prestations du Fonds G.________, à l’exclusion de la personne assurée.
Dans sa réponse du 15 octobre 2012, la défenderesse conclut au rejet de la demande. Elle
explique que le demandeur ne possède pas de droit d’obtenir le versement par elle,
insolvable, du solde de 20% qui lui a été provisoirement retenu pour cause de découvert,
rappelant que pour ce solde de 20%, elle est tributaire de la garantie que le Fonds
G.________ voudra bien lui verser. Elle rappelle que le Fonds G.________ peut verser des
avances jusqu’à la clôture de la procédure de liquidation, mais qu’il s’agit d’une disposition
potestative et non obligatoire. Elle explique être dépendante de la position du Fonds
G.________ quant à la garantie de prestation, ne disposant pas elle-même des moyens
financiers lui permettant d’effectuer le versement de nouvelles prestations. Elle précise que
les autres membres du Conseil de fondation se trouvent dans la même situation que le
demandeur, dans la mesure où leur responsabilité pourrait être engagée. Dès lors que le
Fonds G.________ ne s’est pas prononcé sur la question de la responsabilité du demandeur,
et partant sur la garantie à verser ou non à la fondation, la défenderesse estime que l’action
est dépourvue de chance de succès et doit être rejetée, avec suite de dépens. Le demandeur
s’est déterminé le 4 décembre 2012 sur les allégués de la réponse. b) Par écriture du 3 juillet
2013, la défenderesse a relevé que le Fonds G.________ avait déposé le 24 décembre 2012
une action en responsabilité de l’art. 56a LPP contre la Banque I.________, X.________,
M.________, N.________, D.________, Q.________, T.________, J.________,
C.________ et le demandeur (cause PP 1/13), demandant la suspension de la présente cause
(cause PP 5/12) jusqu’à droit connu sur la cause introduite par le Fonds G.________, le sort
de la cause introduite par le demandeur dépendant de celle introduite par le Fonds
G.________. Se déterminant sur la requête de suspension le 26 juillet 2013, le demandeur
s’y est opposé, rappelant avoir atteint l’âge de la retraite le 29 mai 2009, expliquant qu’une
suspension de cause le priverait de son avoir de prévoyance professionnelle pour l’ensemble
de sa retraite vu les années que durerait l’instruction de la demande du Fonds G.________
avant d’aboutir à un jugement. Une telle suspension lui causerait un préjudice irréparable et
violerait le principe de célérité. Dans ses observations du 12 août 2013, la fondation relève
que ce n’est pas elle mais le Fonds G.________ qui a bloqué le versement du solde de 20%
de l’avoir de libre passage, observant que, totalement obérée, elle serait au demeurant dans



l’impossibilité de verser le montant réclamé. Dans la mesure où le demandeur a été informé
par le Fonds G.________ que le versement de sa part était bloqué en raison de sa
responsabilité éventuelle comme ancien membre du Conseil de Fondation, la défenderesse
maintient que la cause doit être suspendue. Dans ses déterminations du 3 septembre 2013, le
demandeur rappelle que c’est bien la fondation qui répond du versement du solde de la
prestation, et non le Fonds G.________. Dans de nouvelles observations du 30 octobre
2013, la défenderesse indique ne pas contester que le litige porte sur le sort du 20% de la
prestation de sortie du demandeur et que, sur le plan formel, c’est bien elle qui est débitrice
de ce solde de libre passage. Elle explique toutefois que si le Fonds G.________ devait
perdre l’action en responsabilité introduite le 24 décembre 2012, il verserait le 20% de la
prestation de sortie avec intérêts à la fondation comme il s’y est engagé. Par contre, s’il
obtenait gain de cause, il compenserait avec le 20% de la prestation de sortie litigieuse le
montant du dommage à charge du demandeur. Elle se prévaut, par analogie, de la
jurisprudence publiée à l’ATF 138 V 235, en particulier du principe de compensation, « vu
les créances en jeu et la situation sur le plan juridique ». Le 7 novembre 2013, le demandeur
rappelle que le blocage partiel de ses avoirs de prévoyance professionnelle péjore
spécifiquement sa situation, étant lourdement pénalisé dans la vie de tous les jours, alors
que les autres assurés concernés ne subissent pas la même situation. E n  d r o i t  : 1. a) Sur
le plan procédural, il y a lieu d'appliquer les règles des art. 106 ss LPA-VD (loi cantonale
vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; RSV 173.36) sur l'action de
droit administratif. L'application de ces règles de procédure satisfait aux exigences de l'art.
73 LPP (loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants
et invalidité ; RS 831.40), qui pose des principes généraux pour les contestations en matière
de prévoyance professionnelle (cf. arrêt CASSO PP 50/08 – 105/2009 du 3 novembre 2009
consid. 1). b) En l'espèce, l'action du demandeur, formée devant le tribunal compétent à
raison du siège de la défenderesse, est recevable à la forme. Il y a lieu d'entrer en matière.
La valeur litigieuse étant supérieure à 30'000 fr., la cause doit être tranchée par la cour
composée de trois magistrats (art. 83c al. 1 LOJV [loi d'organisation judiciaire du 12
décembre 1979 ; RSV 173.01]) et non par un juge unique (cf. art. 94 al. 1 let. a et 109 al. 1
LPA-VD). 2. Le litige porte sur le refus de la défenderesse de verser au demandeur le solde
de sa prestation de sortie de la prévoyance professionnelle, par 20%. La défenderesse fait
valoir qu’insolvable, elle ne peut s’acquitter du solde de la prestation de sortie, étant
dépendante à cet égard du Fonds G.________. Le demandeur soutient quant à lui que le
Fonds G.________ a reconnu par décision du 7 mars 2008 qu’il garantirait les prestations
légales et réglementaires encore dues en faveur des assurés de la fondation défenderesse,
refusant ainsi sans droit, en l’espèce, la garantie qu’il doit accorder à la fondation. 3. a) Le
Fonds G.________ a pour tâche principale de garantir les prestations de prévoyance (Beat
CHRISTEN, in LPP et LFLP, lois fédérales sur la prévoyance professionnelle vieillesse,
survivants et invalidité et sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse,
survivants et invalidité / Jacques-André Schneider, Thomas Geiser, Thomas Gächter (éd.),
Berne Stämpfli 2010, n. 6 ad art. 56 LPP). Il peut verser des avances jusqu’à la clôture de la
procédure de liquidation. Ces versements permettent de transférer les prestations de sortie
avant la fin d’une procédure de liquidation, dont la durée peut être importante (CHRISTEN,
op. cit., n. 17 ad art. 56 LPP). Dans sa teneur initiale en vigueur jusqu'au 31 décembre 1996,
l'art. 56 al. 1 let. b LPP (RO 1983 797) confiait le soin au Conseil fédéral d'édicter des
prescriptions sur les conditions dont dépendait la prise en charge des prestations légales
dues par des institutions de prévoyance devenues insolvables, ainsi que sur le droit de



recours contre les organes d'institutions de prévoyance insolvables. Sur la base de cette
délégation de compétence, le Conseil fédéral a édicté l'ordonnance sur l'administration du
« fonds de garantie LPP » du 7 mai 1986 (OFG 2 ; RO 1986 867 ; en vigueur jusqu'au 30
juin 1998, RO 1998 1662). Selon l'art. 11 de cette ordonnance, le Fonds G.________ avait,
dans les limites des prestations garanties, un droit de recours contre les personnes
responsables de l'insolvabilité de l'institution de prévoyance. Afin de consacrer le droit de
recours du Fonds G.________ dans une règle de niveau législatif, le législateur a adopté
l'art. 56a al. 1 LPP, disposition qui est entrée en vigueur le 1 er janvier 1997 (RO 1996
3067 ; voir le rapport du 24 août 1995 de la Commission de la sécurité sociale et de la santé
publique du Conseil national en réponse à l'initiative parlementaire Rechsteiner, FF 1996 I
528 ; voir également arrêt B 10/05 du 30 mars 2006 consid. 8.2.3.4, in SVR 2006 BVG
n° 34 p. 131). En vertu de cette disposition, le Fonds G.________ disposait, à concurrence
des prestations garanties, d'un droit de recours contre des personnes responsables de
l'insolvabilité de l'institution de prévoyance ou du collectif d'assurés. Dans sa teneur
applicable depuis le 1 er janvier 2005, l'art. 56a al. 1 LPP prévoit que le Fonds G.________
peut, vis-à-vis des personnes responsables de l'insolvabilité de l'institution de prévoyance
ou du collectif d'assurés (depuis le 1 er janvier 2012 : de la caisse de pension affiliée [RO
2011 3385]), participer aux prétentions de l'institution au moment du versement des
prestations garanties et jusqu'à concurrence de celles-ci. Le Fonds G.________ est
désormais subrogé aux droits de l'institution de prévoyance à concurrence des prestations
garanties (CHRISTEN, op. cit., n. 6 ad art. 56a LPP). b) D'après l'art. 24 al. 1 de OFG
(ordonnance du 22 juin 1998 sur le « fonds de garantie LPP » ; RS 831.432.1), seule
l'institution de prévoyance devenue insolvable ou le détenteur des droits du collectif
d'assurés devenu insolvable peut déposer une demande directe de prestations du Fonds
G.________, à l'exclusion de la personne assurée (voir également CHRISTEN, op. cit., n. 8
ad art. 56 LPP). D'après l'art. 26 al. 1 OFG, le Fonds G.________ s'engage jusqu'à
concurrence du montant permettant à l'institution de prévoyance de remplir ses
engagements légaux ou règlementaires. Cela signifie que le Fonds G.________ prend
uniquement en charge la somme manquant à l'institution de prévoyance insolvable et qui
permettra à cette dernière d'honorer ses engagements légaux et réglementaires. En revanche,
le Fonds G.________ ne se substitue pas à une institution de prévoyance devenue
insolvable, celle-ci restant seule et unique débitrice des prestations dues aux assurés (cf.
Bulletin de la prévoyance professionnelle n° 41 du 1 er juillet 1998, p. 22). Sous réserve de
la faculté offerte à l'art. 56a al. 1 LPP, le Fonds G.________ n'a aucune compétence légale
pour se prononcer matériellement sur le droit aux prestations des assurés ou, plus
généralement, pour donner des instructions à une institution de prévoyance
(arrêt 9C_918/2009 du 24 décembre 2009 consid. 4.3.1, in SVR 2010 BVG n° 22 p. 86 ;
arrêt 9C_616/2011 du 5 avril 2012 consid. 3.6.1). c) Selon la doctrine et la jurisprudence, la
compensation de créances réciproques constitue un principe juridique général, ancré en
droit privé aux art. 120 ss CO (loi fédérale 30 mars 1911 complétant le Code civil suisse
[Livre cinquième: Droit des obligations] ; RS 220) qui trouve application en droit
administratif. En droit des assurances sociales plus particulièrement, le principe est
reconnu, même dans les branches de ce droit qui ne le prévoient pas expressément ; du
reste, la plupart des lois d'assurances sociales connaissent une réglementation spécifique
(ATF 132 V 127 consid. 6.1.1 p. 135 ; 128 V 50 consid. 4a p. 53 et 224 consid. 3b p. 228 et
les références citées). Dans le domaine de la prévoyance professionnelle, la question
particulière de la compensation de créances est réglée de manière spécifique à l'art. 39 al. 2



LPP. Selon cette disposition, le droit aux prestations ne peut être compensé avec des
créances cédées par l'employeur à l'institution de prévoyance que si ces créances ont pour
objet des cotisations non déduites du salaire. Cette interdiction quasi générale de compenser
des expectatives de prévoyance professionnelle ne vaut pas lorsque lesdites prétentions sont
exigibles. En effet, l'art. 39 al. 2 LPP ne règle pas la question de la compensation des
créances propres de l'institution de prévoyance avec celles de la personne assurée. Dans ce
cas, les dispositions du Code des obligations qui en fixent les conditions (art. 120 ss CO)
sont applicables par analogie. Aussi le Tribunal fédéral a-t-il jugé que la rente de vieillesse
réclamée par l'ancien organe d'une institution de prévoyance pouvait être compensée avec
une créance en réparation du dommage au sens de l'art. 52 LPP existant à l'encontre dudit
organe (arrêt 9C_697/2008 du 16 décembre 2009 consid. 5, in SVR 2010 BVG n° 21 p. 79 ;
voir également arrêt B 99/05 du 12 juin 2006 consid. 5). En raison toutefois de la nature des
créances en cause et compte tenu de l'art. 125 ch. 2 CO, une créance d'une institution de
sécurité sociale ne peut être compensée avec une prestation due à un assuré, si de ce fait les
ressources de celui-ci descendent au-dessous du minimum vital (ATF 128 V 50 consid. 4a
p. 53 et les références citées). La jurisprudence relative à la compensation dans le domaine
de l'assurance-vieillesse et survivants (art. 20 al. 2 LAVS [loi fédérale du 20 décembre 1946
sur l'assurance-vieillesse et survivants ; RS 831.10]) et de l'assurance-invalidité (art. 50 al. 2
LAI [loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité ; RS 832.20]) - que l'on peut en
principe également étendre au domaine de la prévoyance professionnelle - a toujours admis
qu'il soit dérogé à la condition de la réciprocité posée à l'art. 120 al. 1 CO, afin de tenir
compte des particularités relatives aux assurances sociales. La possibilité de compenser
s'écarte de cette disposition quand les créances opposées en compensation se trouvent en
relation étroite, du point de vue de la technique d'assurance ou du point de vue juridique :
dans ces situations, il n'est pas nécessaire que l'administré ou l'assuré soit en même temps
créancier et débiteur de l'administration (ATF 137 V 175 consid. 2.2.1 p. 178 et les
références citées ; pour un état de la jurisprudence, voir également ATF 130 V 505
consid. 2.4 p. 510). 4. a) Vu la teneur de l’art. 24 al. 1 OFG, c’est à juste titre que le
demandeur actionne la défenderesse et non pas le Fonds G.________, ce dont la
défenderesse ne disconvient pas. La défenderesse admet au demeurant que formellement,
c’est bien elle qui est la débitrice du solde de la prestation de libre passage, par 20% (cf. ses
observations complémentaires du 30 octobre 2013) réclamé par le demandeur. Elle ne
conteste en outre pas que le montant correspondant au solde de la prestation de sortie
s’élève à 184'927 fr. 95. Elle fait toutefois valoir que son insolvabilité l’empêche de verser
de nouvelles prestations, étant dépendante à cet égard de la position du Fonds G.________.
Or dans l’arrêt 9C_616/2011, précité, consid. 3.6.2, le Tribunal fédéral a relevé que la
crainte des recourants, qui faisaient valoir que l'insolvabilité de la fondation de prévoyance
l'empêcherait d'exécuter, sans intervention du Fonds G.________, un jugement qui serait
éventuellement rendu en leur faveur, était infondée : lorsqu'il est saisi d'une demande de
prestations, le Fonds G.________ examine si l'institution de prévoyance est, au moment
précis de la demande, insolvable, et statue en conséquence. La décision qui est prise
n'acquiert pas force matérielle à l'égard de futures demandes de garantie. Si la situation
financière de l'institution de prévoyance se modifie au cours du temps, elle peut à tout
moment déposer une nouvelle demande de garantie que le Fonds G.________ devra
examiner compte tenu de la situation nouvelle (arrêt 9C_918/2009, précité, consid. 5.2).
Peut constituer une telle situation le fait que l'assuré, pour lequel le Fonds G.________
aurait refusé de garantir les prestations au motif que l'institution de prévoyance disposait



d'une créance opposable en compensation (p. ex. une créance en responsabilité), obtient
gain de cause dans l'action en paiement de la prestation de libre passage qu'il a intentée
contre son institution de prévoyance. Le Fonds G.________ commettrait en pareilles
circonstances un abus de droit s'il refusait d'allouer sa garantie alors même que l'exception
de compensation invoquée par l'institution de prévoyance a été examinée et rejetée. Il
résulte de ce qui précède que l’argument tiré de l’insolvabilité de la défenderesse ne suffit
pas à rejeter la demande de prestations sans plus ample examen, et qu’il y a dès lors lieu
d’examiner si la défenderesse peut être fondée, pour d’autres motifs, à refuser le versement
du solde de la prestation de sortie au demandeur. b) La défenderesse soulève l’objection de
compensation, « vu les créances en jeu et la situation sur le plan juridique ». Elle expose
ainsi que si le Fonds G.________ devait perdre l’action en responsabilité introduite le
24 décembre 2012, il verserait le 20% de la prestation de sortie avec intérêts à la fondation
comme il s’y est engagé. Par contre, s’il obtenait gain de cause, il compenserait avec le 20%
de la prestation de sortie litigieuse le montant du dommage à charge du demandeur. A cet
égard, il n’est pas contesté que le Fonds G.________ a garanti les prestations dues par la
fondation défenderesse devenue insolvable, puis qu’il a ouvert action en décembre 2012
contre les personnes qu’il juge responsable de l’insolvabilité de l’institution de prévoyance.
Toutefois, à ce stade, cette affaire n’a pas été tranchée et demeure en cours d’instruction.
Ainsi qu’on l’a vu, la compensation obéit aux règles des art. 120 ss CO, en particulier de
l'art. 120 al. 1 CO. Pour éteindre sa dette (créance compensée), celui qui exerce la
compensation doit être titulaire d'une créance (créance compensante) exigible de même
espèce, dont la compensation n'est exclue ni par la loi, ni par convention. C'est le lieu de
rappeler que le droit de compenser suppose l'exigibilité de la créance compensante (Nicolas
JEANDIN, in Code des obligations, Luc Thévenoz, Franz Werro (éd.), Bâle, Helbing
Lichtenhahn, 2012, 2 ème éd. [Commentaire romand], n. 11 ad art. 120 CO). Cette créance
consisterait en l’espèce, à suivre l’argumentation de la défenderesse, dans la créance en
responsabilité du Fonds G.________ contre le demandeur. Or dans le cas particulier, la
créance en responsabilité n’est pas encore établie. Il suit de là que la défenderesse
(respectivement le Fonds G.________) n’est pas titulaire, à ce jour, d’une créance en
responsabilité exigible qu’elle pourrait compenser avec le solde de la prestation de libre
passage du demandeur. La présente espèce se distingue au demeurant à plus d’un titre de
l’ATF 138 V 235 cité par la défenderesse : cette affaire opposait la veuve d’un membre de
la caisse de prévoyance intimée à ladite caisse de prévoyance (sans qu’intervienne le Fonds
G.________), et la Haute Cour a confirmé que le membre avait négligé gravement son
devoir de diligence à l’égard de la caisse intimée et devait répondre du dommage en
résultant. C’était dans ce contexte que la question de la compensation avait été examinée.
En l’occurrence toutefois, la question de savoir si le demandeur a, ou non, violé son devoir
de diligence dans le cadre de son activité au sein du Conseil de fondation n’a pas encore été
tranchée, pas plus que la question de l’éventuel dommage qui pourrait en résulter. Les chefs
de responsabilité sont en outre différents en l’espèce. On rappellera en dernier lieu le
caractère social de la prévoyance professionnelle, ancré dans la Constitution fédérale, qui
prévoit que les prestations du deuxième pilier (prévoyance professionnelle) doivent
permettre aux personnes assurées de maintenir de manière appropriée leur niveau de vie
antérieur (art. 113 al. 2 let. a Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 ; RS 101] ; voir également l’art. 1 al. 1 LPP). La défenderesse ne peut dès lors en
l’état s’opposer au versement du solde de la prestation de libre passage. Il n’y a pas non plus
lieu de suspendre la présente cause jusqu’à droit connu sur l’issue de l’action en



responsabilité introduite par le Fonds G.________, ce qui serait contraire à la garantie de
célérité prévue à l’art. 73 al. 2 LPP, dans la mesure où l’instruction de la cause initiée par le
Fonds G.________ en décembre 2012 est susceptible de durer encore plusieurs mois, voire
plusieurs années, compte tenu du nombre de parties à la procédure et de sa complexité. Cela
étant, il est constant que la liquidation de la fondation n’est pas clôturée. Or le Fonds
G.________ peut, jusqu’à la clôture de la procédure de liquidation, verser des avances ; il
n’en a toutefois pas l’obligation. Cette question sort toutefois de l’objet du litige, qui tend
uniquement à déterminer si le demandeur a droit au versement du solde de sa prestation de
libre passage. c) Il reste à examiner la question des intérêts moratoires, réclamés par le
demandeur au taux de 5% dès 31 mai 2003. En matière de prévoyance professionnelle, il est
admis que des intérêts moratoires sont dus par le débiteur en demeure. La demeure survient
par l'interpellation (art. 102 al. 1 CO). La date de réception de cette déclaration de volonté
est déterminante. Par ailleurs, à défaut de dispositions réglementaires topiques, le taux
d'intérêt moratoire est de 5% conformément à l'art. 104 al. 1 CO (ATF 130 V 414 consid.
5.1 p. 421). En l’espèce, selon les pièces au dossier, le demandeur a demandé le versement
d’intérêts moratoires sur le solde de sa prestation de sortie la première fois par lettre du 8
juin 2009. C’est donc dès cette date qu’il y a lieu de faire partir les intérêts. 5. a) En
définitive, la demande formée par F.________ contre la Fondation de prévoyance
A.________, en liquidation doit être admise en ce sens que la défenderesse doit être
condamnée à verser au demandeur le solde de sa prestation de sortie, par 184'927 fr. 95,
avec intérêts au taux de 5% l’an dès le 8 juin 2009. b) La procédure est gratuite pour les
parties (art. 73 al. 2 LPP). c) Le demandeur, qui obtient gain de cause avec le concours
d'une avocate, a droit à une indemnité à titre de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD, applicable
par renvoi de l'art. 109 al. 1 LPA-VD). Selon l’art. 7 al. 3 TFJAS (Tarif des frais judiciaires
et des dépens en matière de droit des assurances sociales du 2 décembre 2008 ; RSV
173.36.5.2), les honoraires sont fixés d’après l’importance et la complexité du litige, sans
égard à la valeur litigieuse et sont en règle générale compris entre 500 et 5'000 fr. En
l’espèce, il convient de fixer équitablement les dépens à 2'500 fr., ce montant étant mis à la
charge de la défenderesse, qui succombe (art. 55 al. 2 LPA-VD, applicable par renvoi de
l'art. 109 al. 1 LPA-VD).
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